
Arrêtés du Maire 

Semaine du 6 au 10 septembre 2021 

de l’arrêté AR_2021_5004_CC à l’arrêté AR_2021_5138_CC 

 

Numéro arrêté Objet 

AR_2021_5004_CC Manifestation - Finale championnat régional de nage avec palmes - Yohann 
Deparis 
 

AR_2021_5005_CC Pose de mats eclairage public – Engie - Rue Vautier 
 

AR_2021_5006_CC Notre dame du Vœu - Terrassement pour tranchée - Pose de chambres - 
SARL Bouquet 
 

AR_2021_5007_CC Rue de Touraine - Remplacement de tampons de chaussée – Agglomération 
Le Cotentin 
 

AR_2021_5008_CC Avenue Marechal de Lattre de Tassigny - Terrassement – Branchements -
Assainissement et adduction d’eau – Sade 
 

AR_2021_5009_CC Rue Coluche - Terrassement pour raccordement au réseau gaz – Platon 
 

AR_2021_5010_CC Impasse Quoniam - Terrassement pour raccordement électrique 
 

AR_2021_5011_CC Terrassement et raccordement électrique pour Enedis – 3175 – Bouygues 
 

AR_2021_5012_CC Rue des Maçons - Platon - Terrassement pour suppression et 
renouvellement de branchement gaz 
 

AR_2021_5013_CC Création lignes jaunes hameau Burnel 
 

AR_2021_5014_CC Echafaudage - 17 Rue du Docteur Laennec Equeurdreville 
 

AR_2021_5015_CC Raccordement client chemin de la Boulée 
 

AR_2021_5016_CC Abroge AR_2021_4085_CC - Travaux - Angle Gibert et Zola - JP Burnel 
 

AR_2021_5017_CC Tournoi tennis WTA open 50 - Rue Louise Michel 
 

AR_2021_5018_CC Echafaudage - 67 avenue du 8 Mai Equeurdreville 
 

AR_2021_5019_CC Travaux Intérieurs - 18 rue des Vieilles Carrières - Audrey Tourreille 
 

AR_2021_5020_CC Travaux - Isolation - 45 rue de la Bucaille - Michaël Louis 
 

AR_2021_5021_CC MAC Donald Arrêté d’autorisation provisoire de poursuite d’exploitation 
 

AR_2021_5023_CC Ravalement de façade - Rue Deshameaux – Anjot 
 



AR_2021_5025_CC Travaux Pose de Potelets - Face ruelle des Bastions - Vincent Joly 
 

AR_2021_5026_CC Travaux - Couverture - 69 rue Carnot - SARL Henry Machard 
 

AR_2021_5027_CC Travaux - Aménagement de jardin - 18 rue de la bucaille - Jardi Zen 
 

AR_2021_5028_CC Inauguration d'une fromagerie - 28 rue du Château - Melveen Jourdan 
 

AR_2021_5029_CC Travaux - Couverture - 44-46 rue Albert Mahieu - Sarl Henry Machard 
 

AR_2021_5030_CC Taxi - Changement de véhicule Seizeur La Glacerie 
 

AR_2021_5034_CC Opposition déclaration préalable DP0501292121G0529 - Amandine Dincer 
 

AR_2021_5035_CC Stationnement interdit 21 Rue Félix Faure Equeurdreville 
 

AR_2021_5036_CC Manifestation - Animation Médiévale aux journées du Patrimoine - Abbaye 
du Voeu - Parking de Trois Hangars - Stéphane Gouhier 
 

AR_2021_5037_CC Bouygues bâtiment grand ouest - Rue Beuve - Neutralisation de place de 
stationnement 
 

AR_2021_5038_CC Travaux intérieurs - 26 rue de la Paix - SAS Perrin 
 

AR_2021_5040_CC Terrassement pour suppression d'un branchement GAZ - 163 Rue Henri 
Barbuse – Equeurdreville 
 

AR_2021_5042_CC PC 21/147 M et Mme LERENDU - Construction habitation 
 

AR_2021_5044_CC Pose câbles optiques en aérien - Façade et souterrain et raccordement 
optique 
 

AR_2021_5045_CC Terrassement pour chambres et déplacement feu tricolores – 
Equeurdreville 
 

AR_2021_5046_CC Travaux - Nettoyage de Chambre Télécom - 10B rue du Val Pré Vert – 
Orange 
 

AR_2021_5047_CC Terrassement et raccordement électrique 
 

AR_2021_5048_CC DP 21/458 M. AMY et Mme HERVIEU - Construction extension 
 

AR_2021_5049_CC Travaux - 36 -38 rue Montebello – Barbey 
 

AR_2021_5050_CC DP 21/564 SARL ACT-IMMO - Transformation de la vitrine 
 

AR_2021_5051_CC Non opposition - DP 050 129 21 G0575 
 

AR_2021_5052_CC Terrassement pour suppression d'un branchement gaz 
 

 
 

 
 



AR_2021_5053_CC DP 21/472 Dezutter Annie - Aménagement des combles et pose de fenêtres 
de toit 
 

AR_2021_5054_CC DP 21/245 Sahmoune Hicham 
 

AR_2021_5055_CC Arrêté accordant PC 050 129 18 G0129 M02 
 

AR_2021_5056_CC Non opposition - DP 050 129 21 G0651 
 

AR_2021_5057_CC Arrêté accordant PD 050 129 21 G0033 
 

AR_2021_5058_CC Journées du patrimoine – L’Autre Lieu - Service culture 
 

AR_2021_5059_CC Arrêté accordant PC 050 129 21 G0120 
 

AR_2021_5060_CC Arrêté accordant PC 050 129 21 G0040 
 

AR_2021_5061_CC Arrêté accordant PC 050 129 21 G0064 M01 
 

AR_2021_5062_CC Déplacement de 3 chambres de tirage - Jacques Prévert et avenue Brécourt 
 

AR_2021_5063_CC Ravalement de façade - Rue des Moulins – Fleury 
 

AR_2021_5064_CC Tirages fibres optiques - Rues Cherbourg Octeville – Optticom 
 

AR_2021_5065_CC Stationnement interdit nacelle – Bouygues 
 

AR_2021_5066_CC Rue du Souvenir- Terrassement pour raccordement Enedis 
 

AR_2021_5069_CC DP 50 129 21 G0582 
 

AR_2021_5070_CC Echafaudage - Changement de couverture - 38 rue des Maçons 
Equeurdreville 
 

AR_2021_5071_CC Travaux- Nettoyage de chambre - 28 rue du Grand Large – Orange 
 

AR_2021_5073_CC Obligation de port du masque dans les bâtiments municipaux (abroge 
AR_2021_4992_CC) 
 

AR_2021_5076_CC Abroge AR_2021_4889_CC - 131 rue de la Polle - Jeremy Delahaye 
 

AR_2021_5077_CC Travaux - Transfert blocs sur Nicolas par les Voies SNCF - Rue de la 
Bretonnière - CMN - Anthony Revet 
 

AR_2021_5078_CC Travaux Terrassement et raccordement électrique pour Enedis - Avenue 
Carnot - Avenue de Paris – Bouygues 
 

AR_2021_5079_CC Arrêté d'ouverture du magasin Saudade 
 

AR_2021_5080_CC Axians - Audit - Réseau Telecom - Rues Cherbourg Octeville 
 

  



AR_2021_5081_CC Terrassement de branchements et adduction d’eau potable – Sade 
 

AR_2021_5082_CC Viger - Rue Simon – Ravalement 
 

AR_2021_5083_CC Heckman - Rue du Roule – Ravalement 
 

AR_2021_5084_CC Travaux - Terrassement pour tranchée - Pose de Chambre et Armoire SRO -
Rue de l'Abbaye – SARL Bouquet Et Fils 
 

AR_2021_5085_CC Travaux - Confection Massif EP - Rue de la Polle – ENGIE 
 

AR_2021_5086_CC Terrassement pour suppression de branchement gaz - Rue Président Loubet 
- SARL Platon 
 

AR_2021_5087_CC Agrandissement et création d'ouvertures de toit - 117 rue Malakoff (DP 21 
G 0653) 
 

AR_2021_5088_CC Démolition d'un bâtiment annexe sur cour intérieure - 18 rue du Commerce 
(PD 21 G 0023) 
 

AR_2021_5089_CC Terrassement pour tranchée - Pose de chambres et armoire SRO - Rue Jean 
Marais - SARL Bouquet Et Fils 
 

AR_2021_5090_CC Abroge AR_2021_5027_CC - Aménagement d'un jardin - 18 rue de la 
Bucaille - Jardi Zen 
 

AR_2021_5091_CC La Cherbourgeoise - Marche virtuelle - Angle rue Au Fourdray et rue Grande 
Rue - Octobre Rose - Florence Dubois 
 

AR_2021_5092_CC Réhabilitation d'un immeuble sans changement de destination des locaux - 
Réfection et modification de la façade - Remplacement des menuiseries - 
Pose de châssis de toit - Création d'une mezzanine dans les combles - 18 
rue de l'Ancien Quai (PC 21 G 0083) 
 

AR_2021_5093_CC Création d'un céder de passage - Rue Arago Equeurdreville 
 

AR_2021_5094_CC Terrassement et raccordement électrique pour Enedis - 54 Chemin de 
Grismenil – Bouygues 
 

AR_2021_5095_CC Festival - Voyageurs immobiles  
 

AR_2021_5096_CC Travaux - 16 rue du château - Arnaud Carron 
 

AR_2021_5097_CC Manifestation - Napo Skate Board - Place Napoléon- Françoise Godey 
 

AR_2021_5098_CC Abroge AR_2021_4831_CC - Réglementation des emplacements existants 
pour les commerçants ambulants 
 

AR_2021_5099_CC Mapping sur la façade du théâtre - Place De Gaulle - Service communication 
 

 
 

 
 



AR_2021_5100_CC Mise en place d'un panneau interdit au 3.5T - Chemin des Costils- Lebas 
Equeurdreville 
 

AR_2021_5101_CC Ecole Montessori - Arrêté d'autorisation de poursuite d'exploitation 
 

AR_2021_5102_CC Collège Le Ferronay - Arrêté provisoire de poursuite d'exploitation 
 

AR_2021_5103_CC PC 050 129 21 G0157 COURTY Blandine et Frédéric 
 

AR_2021_5104_CC DP 050 129 21 G0660 LEGAL François 
 

AR_2021_5105_CC DP 21/460 M. AVOINE Laurent - Construction abri de jardin 
 

AR_2021_5106_CC PC 21/153 M. et Mme LAUNAY Gérald et Maria - Construction habitation 
 

AR_2021_5107_CC Travaux de clôture - 9 rue René Lecanu Equeurdreville 
 

AR_2021_5108_CC DP 050 129 21 G0594 POIGNANT Justine 
 

AR_2021_5111_CC Retrait autorisation permis aménager tacite - PA05012918G0006M01 
 

AR_2021_5114_CC Permission de voirie - Manche numérique - N°127-2020 – Tourlaville 
 

AR_2021_5115_CC Modification branchement cite Jean Lebas 
 

AR_2021_5116_CC Réparation eaux usées rue Forfert 
 

AR_2021_5117_CC Démontage panneau pub boulevard de L’Est 
 

AR_2021_5119_CC Manifestation sportive - Golden blocks - Avenue de Normandie 
 

AR_2021_5120_CC Terrassement pour suppression de branchement plomb - Rue du Commerce 
- Platon 

AR_2021_5121_CC Rue Barthelemy Picquerey – Sully – Agglomération Le Cotentin - 
Remplacement tampon chaussée 
 

AR_2021_5122_CC Axians - Audit réseaux - Rues Cherbourg Octeville 
 

AR_2021_5123_CC Réalisation d'un bardage et création de deux ouvertures 26 Rue de 
Belllevue La Glacerie 
 

AR_2021_5124_CC Randonnée pédestre familles école Sainte Marie – Equeurdreville 
 

AR_2021_5125_CC Construction d'une maison d'habitation - ZAC Grimesnil - Monturbert - 
Phase 2 (Lot n° 2.9-F) - Défavorable (PC 21 G 0151) 
 

AR_2021_5126_CC Echafaudage - 67 Avenue du Huit Mai - Prolongation du dossier 
AR_2021_5018_CC – Equeurdreville 
 

AR_2021_5127_CC Arrêté portant permission de voirie - Manche numérique - Rue Gambetta –
Tourlaville 
 



AR_2021_5128_CC Sonorisation - Cherbourg Ensemble 
 

AR_2021_5129_CC Sonorisation - Boutique Chou 
 

AR_2021_5130_CC Sonorisation – UCC 
 

AR_2021_5131_CC Sonorisation - NC Evenements 
 

AR_2021_5132_CC Sonorisation - We run CUC 
 

AR_2021_5133_CC Débit de boissons - Musiques en herbe 
 

AR_2021_5134_CC Débit de boissons - Les p'tites notes 
 

AR_2021_5135_CC Débit de boissons – UCC 
 

AR_2021_5136_CC Débit de boissons – USPG 
 

AR_2021_5137_CC Débit de boissons - NC Evènements 
 

AR_2021_5138_CC Débit de boissons - Cherbourg Club Aviron de Mer 
 

 

































































           ARRÊTÉ DU MAIRE 

  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_5014_CC 

ANNULE ET REMPLACE N° AR_2021_4814_CC 

  

Travaux intérieurs  

  

ECHAFAUDAGE 

  

17 RUE DU DOCTEUR LAENNEC 

  

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles L 

2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
(livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 

Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 
26 et 27, 
VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 
de signature aux 15 maires adjoints, 

VU la demande de la société Claude Launey en date du 
03/09/2021, 

Considérant que le demandeur déclare respecter les 
mesures nationales liées au COVID-19, et notamment celle 
relative aux gestes barrières, 
Considérant qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

ARRÊTE 

DU 08 SEPTEMBRE AU 22 SEPTEMBRE 2021 

ARTICLE 1 – 17 RUE DU DOCTEUR LAENNEC 

Abroge l’arrêté n° AR_2021_4814_CC 
Autorise la mise en place d’un échafaudage sur 9 ml au droit du n° 17 rue du Docteur Laënnec.  
L’échafaudage doit être installé de façon à conserver la circulation piétonne et les accès des riverains. Une 

signalisation adéquate de jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains.  
Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu. Le cas contraire, une déviation piétonne sera mise en 

place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Le stationnement est interdit devant le n° 17 rue du Docteur Laënnec sur 2 emplacements pour être réservé aux 
véhicules de la SOCIETE CLAUDE LAUNEY, le temps du chantier. 
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière (conformément 
à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par LA SOCIETE CLAUDE 
LAUNEY 2 route du mont belin 50260 ROCHEVILLE SIRET 50314354700027, responsable des opérations qui 
assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier.  
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police 
existante (masquage de panneaux etc …). 
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la délibération 
N°DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n°DEL2020_316 du 20 octobre 2020. 

La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non.  
En cas d’occupation plus longue ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
  

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant le 
Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens 
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
  

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle qualité et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.  
                                                                                               Le 06 Septembre 2021 
  

 

Pour le maire et par délégation,  

                       Le maire adjoint 

                 Pierre-François LEJEUNE 

 

 

http://www.telerecours.fr/






    ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_5017_CC 

 

 

 

TOURNOI TENNIS WTA OPEN 50 

 

RUE LOUISE MICHEL 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les 
articles L 2213-1 et suivants, 

VU le code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté 

Urbaine de Cherbourg du 29 Mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
 

VU la demande du comité départemental de tennis 
de la Manche en date du 06 septembre 2021, 
CONSIDERANT que le demandeur déclare 
respecter les mesures nationales liées au COVID-
19, et notamment celle relative aux gestes 
barrières, 
CONSIDERANT l’intérêt de la manifestation pour la 

vie locale, 
 

CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité 
des personnes pendant la durée des opérations, 

  

ARRÊTE 

DU 03 au 10 OCTOBRE 2021 

 

ARTICLE 1 – COMPLEXE TCEH – RUE LOUISE MICHEL 
Le Comité Départemental de Tennis de la Manche est autorisé à occuper le domaine public Rue Louise 
Michel dans le cadre du tournoi WTA OPEN 50. 
La voie d’accès à l’Agora est barrée et interdite à la circulation entre la rue Louise Michel et le centre 

tennistique sauf pour les véhicules de police et de secours.  
Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence, ainsi que la 
circulation des véhicules de secours et de police (3 mètres de largeur minimum). 
 

 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 

(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
 
  

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux sont mises en place par Le Comité 
Départemental de Tennis de la Manche, qui assurera par ailleurs la protection et le balisage de la 
manifestation. 

Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la règlementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l’avance.  
Le Comité Départemental de Tennis de la Manche est responsable des opérations.  
 

 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
  

 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), Le tribunal administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr » dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification. 

  
  

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.     

                                                                                               Le 7 Septembre 2021 

 
                                                                            Pour le maire et par délégation,  

                                                                        Le maire adjoint, 

  
                                                                          Pierre-François LEJEUNE 

http://www.telerecours.fr/


           ARRÊTÉ DU MAIRE 

  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_5018_CC 

  

Travaux intérieurs  

  

ECHAFAUDAGE 

  

67 AVENUE DU 8 MAI 

  

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles L 

2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
(livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 

Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 
26 et 27, 
VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 
de signature aux 15 maires adjoints, 

VU la demande de la société Lecacheur Patrick en date du 
06/09/2021, 

Considérant que le demandeur déclare respecter les 
mesures nationales liées au COVID-19, et notamment celle 
relative aux gestes barrières, 
Considérant qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

ARRÊTE 

DU 08 SEPTEMBRE AU 14 SEPTEMBRE 2021 

ARTICLE 1 – 67 AVENUE DU 8 MAI 

Autorise la mise en place d’un échafaudage sur 6 ml au droit du n° 67 Avenue du 8 mai.  
L’échafaudage doit être installé de façon à conserver la circulation piétonne et les accès des riverains. Une 
signalisation adéquate de jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains.  

Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu. Le cas contraire, une déviation piétonne sera mise en 
place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Le stationnement est interdit en face du n° 67 Avenue du 8 mai sur 1 emplacement pour être réservé au véhicule de 
la SOCIETE LECACHEUR PATRICK, le temps du chantier. 
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière (conformément 
à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par LA SOCIETE LECACHEUR 

PATRICK 289 route du Prieuré 50700 BRIX SIRET 43272452400017, responsable des opérations qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier.  
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police 
existante (masquage de panneaux etc …). 
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la délibération 

N°DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n°DEL2020_316 du 20 octobre 2020. 
La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non.  

En cas d’occupation plus longue ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
 
  

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant le 
Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens 
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
  

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle qualité et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.  
                                                                                           

     Le 07 Septembre 2021 
  

 

Pour le maire et par délégation,  

                       Le maire adjoint 

                 Pierre-François LEJEUNE 

 

 
 

http://www.telerecours.fr/






































          ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N°AR_2021_5035_CC 

 

 

CHANGEMENT CADRE ET TRAPPES L4T 

 

21 RUE FELIX FAURE 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles 
L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 
1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 
Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 
26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n°AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 
de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la société SOGETREL en date du 
06/09/2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter les 

mesures nationales liées au COVID-19, et notamment 
celle relative aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTE 

DU 17 SEPTEMBRE AU 17 OCTOBRE 2021 DE 8H00 A 18H00 

 

ARTICLE 1 –  21 RUE FELIX FAURE 
La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie par panneaux sur la zone de chantier le temps des opérations. 
Le stationnement sera interdit en face du 13 au 25 rue Félix Faure. 

Le passage, la sécurité des piétons, les accès riverains et la circulation des véhicules doivent être 
maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Si la circulation des piétons n’est pas maintenue, une déviation pour les piétons est à mettre en place.  
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 

(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
  
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par SOGETREL 11B Rue des 
Grèves - 50300 AVRANCHES siret 39776783101421, responsable des opérations qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier.  

Il appartient également à Sogetrel de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante 
(masquage de panneaux etc …). 
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
  
  

ARTICLE 4 - Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
  

 

 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant 

le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), Le tribunal administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr » dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification. 
  
  

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.     

                                    Le 08 Septembre 2021          
 

         Pour le maire et par délégation,  

  Le maire adjoint 

             Pierre-François LEJEUNE 
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          ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N°AR_2021_5040_CC 

 

Terrassement pour suppression d’un 

branchement gaz 

 

RUE TOT NEUF  

ADRESSE POSTALE : LES JARDINS DE L’AGORA 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles L 

2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
(livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) approuvée 
par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 

Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 26 
et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 

n°AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et de 
signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la société PLATON en date du 
01/09/2021, 
 

Considérant que le demandeur déclare respecter les mesures 
nationales liées au COVID-19, et notamment celle relative 
aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTE 

DU 20 AU 24 SEPTEMBRE 2021 DE 8H00 A 18H00 

 

ARTICLE 1 – RUE TOT NEUF - ADRESSE POSTALE : LES JARDINS DE L’AGORA  (VOIR PLAN JOINT) 

La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie par panneaux sur la zone de chantier le temps des opérations. 
Le stationnement sera interdit sur la zone de chantier en fonction des besoins. 

Le passage, la sécurité des piétons, les accès riverains et la circulation des véhicules doivent être 
maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Si la circulation des piétons n’est pas maintenue, une déviation pour les piétions est à mettre en place.  
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise PLATON 
163 Rue Henri Barbusse 50130 Cherbourg-en-Cotentin Numéro SIRET entreprise : 33977244400016, responsable 
des opérations qui assurera par ailleurs  la protection et le balisage du chantier.  
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police 
existante (masquage de panneaux etc …).  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant 
le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « 

Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  
  

ARTICLE 5 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.                                                                                            
 
                                                                                                Le 08 Septembre 2021 

 

           Pour le Maire et par délégation,  

                      Le maire adjoint, 

               Pierre-François LEJEUNE 
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   ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

  

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_5044_CC 

  

 

POSE CABLES OPTIQUES EN AERIEN, FACADE 

ET SOUTERRAIN AINSI QUE RACCORDEMENT 

OPTIQUE 

 

RUE PASTEUR  

RUE FELIX FAURE 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les 
articles L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-

10 et L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation 
temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 
6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine 
de Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les 

articles 25, 26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la société AXIANS en date du 
06/09/2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter les 

mesures nationales liées au COVID-19, et notamment 
celle relative aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

  

ARRÊTE 

 

DU 20 SEPTEMBRE AU 24 SEPTEMBRE 2021 DE 8 H 00 A 17 H 00 

  

ARTICLE 1 – RUE PASTEUR – RUE FELIX FAURE 

La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie par panneaux sur la zone de chantier le temps des 
opérations. 
Le stationnement sera interdit sur la zone de chantier en fonction des besoins. 

Le passage, la sécurité des piétons, les accès riverains et la circulation des véhicules doivent 
être maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Si la circulation des piétons n’est pas maintenue, une déviation pour les piétons est à mettre en place.  
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 

(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 

 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise 
AXIANS FIBRE NORMANDIE 562 Rue Jules Valles 50000 SAINT-LO Numéro SIRET entreprise : 
435 0820649 001 02, responsable des opérations qui assurera par ailleurs la protection et le balisage du 

chantier.  
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de 
police existante (masquage de panneaux etc …).  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  
  

ARTICLE 5 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.   
 
                                                                                                 Le 08 Septembre 2021 
  

                                                                           Pour le maire et par délégation,  

                                                                        Le maire adjoint 

                                                                            Pierre-François LEJEUNE 
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   ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

  

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N°AR_2021_5045_CC 

  

 

TERRASSEMENT POUR CHAMBRES ET 

DEPLACEMENT FEU TRICOLORE 

 

BOULEVARD DE LA SALINE 

RUE DES TROIS HANGARS  

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les 
articles L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-

10 et L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation 
temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 
6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine 
de Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les 

articles 25, 26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n°AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la société ENGIE en date du 
06/09/2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter les 

mesures nationales liées au COVID-19, et notamment 
celle relative aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

  

ARRÊTE 

 

DU 22 SEPTEMBRE AU 22 OCTOBRE 2021 DE 8 H 00 A 17 H 00 

  

ARTICLE 1 – BOULEVARD DE LA SALINE – RUE DES TROIS HANGARS 

La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie par panneaux sur la zone de chantier le temps des 
opérations. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules de police et de secours 

doivent être maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum).  
Si la circulation des piétons n’est pas maintenue, une déviation pour les piétons est à mettre en place.  
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 

 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par ENGIE 675 Rue 
Jean Bouin, 50110 Cherbourg-En-Cotentin Numéro SIRET entreprise : 55204695506065, responsable des 
opérations qui assurera par ailleurs  la protection et le balisage du chantier. 
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de 

police existante (masquage de panneaux etc …) 
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 

devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  
  

ARTICLE 5 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 

le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.   
 
                                                                                                 Le 08 Septembre 2021 
  

                                                                           Pour le maire et par délégation,  

                                                                        Le maire adjoint 

                                                                            Pierre-François LEJEUNE 
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        ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N°AR_2021_5047_CC 

 

TERRASSEMENT ET RACCORDEMENT 

ELECTRIQUE ENEDIS 

 

73 RUE ERNEST RENAN 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les 
articles L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 
et L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 

routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation 
temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 
novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine 
de Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les 
articles 25, 26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 

n°AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction 
et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la société BOUYGUES ES en date du 
03/09/2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter les 
mesures nationales liées au COVID-19, et notamment 

celle relative aux gestes barrières, 
 

CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 
 

DU 27 SEPTEMBRE AU 01 OCTOBRE 2021 DE 8H00 A 17H00 

 

ARTICLE 1 – 73 RUE ERNEST RENAN (VOIR PLAN JOINT) 
La rue sera barrée, au début de la rue Ernest Renan à la rue Presbytère, au droit des travaux, le temps des 
travaux. 
Le sens unique Rue Ernest Renan sera levé pour les riverains pour le temps du chantier. 

Des plaques de franchissement devront être mises à disposition pour les secours en cas de nécessité. 
Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence. 

Le stationnement sera interdit du début de la rue Ernest Renan à la rue du Presbytère. 
Le passage, la sécurité des piétons, les accès des riverains et la circulation des véhicules doivent 
être maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la société BOUYGUES 
ES Za d’Armanville 8 route de Sottevast 50700 VALOGNES Numéro SIRET entreprise : 77566487301564, 
responsable des opérations qui assurera par ailleurs  la protection et le balisage du chantier.  
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de 

police existante (masquage de panneaux etc …).  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 

devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  
  

ARTICLE 5 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté.                                                                                            
 
                                                                                                     Le 08 Septembre 2021 
 

 

           Pour le Maire et par délégation,  

Le maire adjoint, 

Pierre-François LEJEUNE 
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          ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N°AR_2021_5052_CC 

 

Terrassement pour suppression d’un 

branchement gaz 

 

RUE LECH WALESA  

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles L 

2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
(livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) approuvée 
par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 

Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 26 
et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 

n°AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et de 
signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la société PLATON en date du 
01/09/2021, 
 

Considérant que le demandeur déclare respecter les mesures 
nationales liées au COVID-19, et notamment celle relative 
aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTE 

DU 04 AU 08 OCTOBRE 2021 DE 8H00 A 18H00 

 

ARTICLE 1 – RUE LECH WALESA 

La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie par panneaux sur la zone de chantier le temps des opérations. 
Le stationnement sera interdit sur la zone de chantier en fonction des besoins. 

Le passage, la sécurité des piétons, les accès riverains et la circulation des véhicules doivent être 
maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Si la circulation des piétons n’est pas maintenue, une déviation pour les piétons est à mettre en place.  
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise PLATON 
163 Rue Henri Barbusse 50130 Cherbourg-en-Cotentin Numéro SIRET entreprise : 33977244400016, responsable 
des opérations qui assurera par ailleurs  la protection et le balisage du chantier.  
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police 
existante (masquage de panneaux etc …).  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant 
le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  
  

ARTICLE 5 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.                                                                                            
 
                                                                                                Le 08 Septembre 2021 

 

           Pour le Maire et par délégation,  

                      Le maire adjoint, 

               Pierre-François LEJEUNE 
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   ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

  

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N°AR_2021_5062_CC 

  

 

DEPLACEMENT DE  3 CHAMBRES DE TIRAGE 

 

AVENUE JACQUES PREVERT 

AVENUE BRECOURT 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les 
articles L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-

10 et L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation 
temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 
6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine 
de Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les 

articles 25, 26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n°AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la société ENGIE en date du 
01/09/2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter les 

mesures nationales liées au COVID-19, et notamment 
celle relative aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

  

ARRÊTE 

 

DU 20 SEPTEMBRE AU 22 OCTOBRE 2021 DE 8 H 00 A 17 H 00 

  

ARTICLE 1 – AVENUE JACQUES PREVERT – AVENUE BRECOURT 

La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie par panneaux sur la zone de chantier le temps des 
opérations. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules de police et de secours 

doivent être maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum).  
Si la circulation des piétons n’est pas maintenue, une déviation pour les piétons est à mettre en place.  
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 

 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par ENGIE 675 Rue 
Jean Bouin, 50110 Cherbourg-En-Cotentin Numéro SIRET entreprise : 55204695506065, responsable des 
opérations qui assurera par ailleurs  la protection et le balisage du chantier. 
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de 

police existante (masquage de panneaux etc …) 
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 

devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  
  

ARTICLE 5 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 

le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.   
 
                                                                                                 Le 08 Septembre 2021 
  

                                                                           Pour le maire et par délégation,  

                                                                        Le maire adjoint 

                                                                            Pierre-François LEJEUNE 

 

 

                           

http://www.telerecours.fr/




























          ARRÊTÉ DU MAIRE 

  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N°AR_2021_5070_CC 

 

  

TRAVAUX INTERIEURS 

  

ECHAFAUDAGE 

  

38 RUE DES MACONS 

  

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles 

L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
(livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 

Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 
26 et 27, 
VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n°AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 
de signature aux 15 maires adjoints, 

VU la demande de la société Groult en date du 08 
septembre 2021, 

Considérant que le demandeur déclare respecter les 
mesures nationales liées au COVID-19, et notamment celle 
relative aux gestes barrières, 
Considérant qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

ARRÊTE 

DU 23 SEPTEMBRE au 22 OCTOBRE 2021 

ARTICLE 1 – 38 RUE DES MACONS 

Autorise la mise en place d’un échafaudage sur 9 ml au droit du n° 38 rue des Maçons. 
L’échafaudage doit être installé de façon à conserver la circulation piétonne et les accès des riverains. Une 
signalisation adéquate de jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains.  

Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu. Le cas contraire, une déviation piétonne sera mise en 
place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 

Le stationnement sera interdit en fonction du besoin du chantier pour être réservé à l’entreprise Groult le temps des 
travaux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière (conformément 
à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise Groult 3 ZA Les 

Chèvres 50470 TOLLEVAST siret 87895913900022, responsable des opérations qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier.  
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police 
existante (masquage de panneaux etc …). 
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la délibération 
N°DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n°DEL2020_316 du 20 octobre 2020. 
La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non.  

En cas d’occupation plus longue ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
  

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant le 
Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens 
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
  

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.  
                                                                                              

     Le 08 Septembre 2021 
  

 

Pour le maire et par délégation,  

                       Le maire adjoint 

  

                 Pierre-François LEJEUNE 

 

http://www.telerecours.fr/




                        

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 

 

ARRÊTÉ N°AR_2021_5073_CC 

Obligation du port du masque dans les bâtiments municipaux, relevant des catégories identifiées 

par le décret 2021-955 du 19 juillet 2021, en vue de lutter contre la propagation du virus sur la 

commune de Cherbourg-en-Cotentin 

 
Benoit ARRIVÉ, Maire de la commune de Cherbourg-en-Cotentin, 
 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2212-1, L.2212-2 et L.2542-4, 

VU le code de la santé publique, notamment l’article L1311-2, 

VU le Code pénal, notamment l’article R610-6, 

VU le code des relations entre le public et l’administration, 

VU la loi n°2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire modifiée par la 
loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire, 

VU le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de 
la sortie de crise sanitaire, modifié, 

VU le décret n°2021-955 du 19 juillet 2021 modifiant le décret 2021-699, 

VU le décret n°2021-1059 du 7 août 2021 modifiant le décret 2021-699, 

VU le décret n°2021-1118 du 26 août 2021 modifiant le décret 2021-699, 

VU la délibération n°DEL_2020_164 du 5 juillet 2020 proclamant Benoit ARRIVÉ, Maire, 

VU l’arrêté municipal n°AR_2021_4664_CC du 10 août 2021 instituant le port du masque obligatoire 
dans les bâtiments municipaux relevant relevant des catégories identifiées par le décret n°2021_955 du 
19 juillet 2021 dans lesquels le contrôle du pass sanitaire est mis en œuvre, 

Considérant que l’Organisation Mondiale de la Santé a déclaré, le 30 janvier 2020, que l’émergence 
d’un nouveau coronavirus (Covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée internationale, 

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ainsi que le caractère actif de 
la propagation de ce virus et la gravité de ses effets en termes de santé publique ; qu’en outre, une 
hausse des contaminations et un afflux massif de patients seraient de nature à détériorer les capacités 
d’accueil du système médical,  

Considérant que par suite, il est nécessaire de prévenir tout comportement de nature à augmenter ou 
à favoriser les risques de contagion,  

Considérant que malgré une baisse relative de l’incidence, les mesures de prévention et de contrôle 
mises en place depuis le début de l’épidémie pour limiter la transmission du virus ne peuvent être 
entièrement supprimées afin d’éviter toute propagation du virus, 

Considérant qu’aux termes de l’article 1 du décret du 1er juin 2021 susvisé : « I. – Afin de ralentir la 
propagation du virus, les mesures d’hygiène définies en annexe 1 au présent décret et de distanciation 
sociale, incluant la distanciation physique d’au moins un mètre entre deux personnes, dites barrières, 
définies au niveau national, doivent être observées en tout lieu et en toute circonstance (…) » ; qu’aux 
termes du I de l’annexe 1 dudit décret : « (…) Les masques doivent être portés systématiquement par 
tous dès lors que les règles de distanciation physique ne peuvent être garanties (…) », 

Considérant que l’intérêt de la santé publique justifie de prendre des mesures proportionnées aux 
risques encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir les menaces sur la santé de la 
population, comme des agents publics municipaux, 

Considérant qu’au regard des impératifs de santé publique et des circonstances locales, il y a lieu 
d’imposer le port du masque dans les bâtiments municipaux relevant des catégories identifiées par le 
décret 2021-955,  



 

Considérant qu’une forte densité de population et/ou des contacts prolongés sont des facteurs pouvant 
favoriser la propagation du virus, 

Considérant qu’en application de l’article 1er V du décret n°2021-1059 du 7 août 2021 susvisé, le Maire 
peut rendre obligatoire le port du masque lorsque les circonstances locales le justifient, 

 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1er – L’arrêté n°AR_2021_4992_CC du 3 septembre 2021 est abrogé. 
 
L’obligation du port du masque dans les bâtiments municipaux, relevant des catégories définies par l’article 
47-1 du décret n°2021-699 du 1er juin 2021, dans lesquels le contrôle du pass sanitaire est mis en œuvre, 
est prolongée. 
 
ARTICLE 2 – Le port du masque reste obligatoire dès l’âge de 12 ans dans l’ensemble des équipements 
municipaux, qu’ils soient soumis ou non au pass sanitaire.  
 
L’obligation de port du masque prévue au présent arrêté ne s’applique pas aux personnes en situation de 
handicap ou munies d’un certificat médical justifiant de cette situation et qui mettent en œuvre les 
mesures sanitaires de nature à prévenir la propagation du virus.  
Elle ne s’applique pas non plus aux pratiquants d’activités sportives dans le cadre défini pas la Haute 
autorité de santé. 
 
Par exception également, cette obligation n’est pas applicable aux salles municipales mises à disposition 
régulière et par convention à une seule association sur un créneau horaire, dès lors que cette dernière est 
dans le cadre d’un accueil de ses adhérents pour la pratique de l’activité dont elle a la charge, sans 
brassage avec aucun autre public. Cette disposition s’applique dans le respect des protocoles liés à 
l’activité dispensée et des protocoles sanitaires mis en place permettant de sécuriser les pratiquants 
(distance, désinfection, gel hydro alcoolique) et sauf décision contraire du Président de cette association.  
 
ARTICLE 3 – Conformément aux dispositions de l’article L.3136-1 du code de la santé publique, la 
violation de ces dispositions est punie de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe 
et en cas de récidive dans les 15 jours, d’une amende de 5ème classe, ou en cas de violation à plus de trois 
reprises dans un délai de 30 jours, de 6 mois d’emprisonnement et de 3 750 euros d’amende ainsi que de 
la peine complémentaire de travail d’intérêt général. 
 
ARTICLE 4 - Les dispositions du présent arrêté seront applicables après sa transmission au représentant 
de l’État et son affichage jusqu’au 15 octobre 2021. Une signalétique visible informera la population. 
 
ARTICLE 5 - En vertu de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire 
l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Caen - 3 rue Arthur Leduc – 14000 CAEN dans un 
délai de deux mois à compter : 
 

- de sa publication pour le recours des tiers, 
- de sa notification pour le recours des intéressés. 

 
Le Tribunal Administratif peut-être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr 
 
ARTICLE 6 - M. le Directeur général des services de la commune de Cherbourg-en-Cotentin est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la commune de 
Cherbourg-en-Cotentin. 
 
 

A Cherbourg-en-Cotentin, le 14 septembre 2021  
 

Le Maire, 
 

Benoit ARRIVÉ  

 



























































































































































          ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_5107_CC 

 

TRAVAUX DE CLOTURE 

 

RUE RENE LECANU 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles 

L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
(livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) approuvée 
par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 

Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 26 
et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 

n°AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et de 
signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la société COTENTIN PAYSAGE en date du 
09/09/2021, 
 

Considérant que le demandeur déclare respecter les mesures 
nationales liées au COVID-19, et notamment celle relative 
aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTE 

DU 20 AU 24 SEPTEMBRE 2021 DE 8H00 A 19H00 

 

ARTICLE 1 – 9 RUE RENE LECANU (VOIR PLAN JOINT) 

Le stationnement sera interdit sur les places de stationnement longeant le logement du n° 9 rue René Lecanu. 
Le passage, la sécurité des piétons, les accès riverains et la circulation des véhicules doivent être 

maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Si la circulation des piétons n’est pas maintenue, une déviation pour les piétons est à mettre en place.  
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise COTENTIN 

PAYSAGE, 12 Le Calvaire 50340 HELLEVILLE Numéro SIRET entreprise : 51082588800033, responsable des 
opérations qui assurera par ailleurs  la protection et le balisage du chantier.  
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police 
existante (masquage de panneaux etc …).  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant 
le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  
  

ARTICLE 5 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.                                                                                            
 
                                                                                                Le 10 Septembre 2021 

 

           Pour le Maire et par délégation,  

                      Le maire adjoint, 

               Pierre-François LEJEUNE 

 

 

 
 

http://www.telerecours.fr/


























































         ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_5124_CC 

 

RANDONNEE PEDESTRE 

Le Dimanche 19 Septembre 2021 

 

SUR LES COMMUNES DELEGUEES 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE ET DE 

CHERBOURG-OCTEVILLE 

  

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 

notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles 
L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 

Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 
26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n°AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 

de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de APEL ECOLE SAINTE MARIE 
EQUEURDREVILLE en date du 22/08/2021, 

Considérant que le demandeur déclare respecter les 
mesures nationales liées au COVID-19, et notamment 
celle relative aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 

personnes pendant la durée des opérations, 
 

ARRÊTE 

Le Dimanche 19 Septembre 2021 de 8h à 14h 

 

 

ARTICLE 1 – AUTORISATION 
 
Le Dimanche 19 Septembre 2021, le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public sur le site de La vallée 
des oiseaux et d'organiser la randonnée pédestre sur le territoire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, à charge 

pour lui de se conformer aux articles suivants ; 
 
ARTICLE 2 – SECURITE ET SALUBRITE PUBLIQUE  
 
Les participants sont tenus de respecter en tous points les prescriptions du Code de la Route, des arrêtés 
préfectoraux, départementaux ou municipaux réglementant la circulation et le stationnement. 
 

Pour le bon déroulement de la manifestation, les organisateurs devront prendre toutes les dispositions utiles et 
nécessaires pour prévenir tout incident pouvant survenir au cours de celle-ci et entre autre, assurer : 
- La présence de signaleurs (ayant répondu aux exigences de la nouvelle législation) ou gardiens de carrefour pour 
assurer la sécurité aux débouchés des voies et chemins sur le parcours. 
- La présence de guides files (ouvreurs et fermeurs) pendant les randonnées. 

- L’arrêt des randonnées au cas où un véhicule des services de secours serait demandé à l’intérieur du circuit. 
- L’information suffisamment tôt à l’avance, par voie de presse ou par distribution d’avis relatant les mesures 

prises, compte tenu de la gêne qui est apportée aux usagers habituels et riverains des secteurs délimités par le 
circuit. 
- De rappeler aux participants qu’ils ne sont en aucun cas prioritaires et qu’ils se doivent de respecter les règles du 
Code de la route. 
- A l'affichage du présent arrêté sur les lieux de la manifestation à moins de 1,80 mètre du sol, 48 heures à 
l'avance. 

- De demander l’autorisation à chaque propriétaire lors des traversées sur le domaine privé. 
 
Après la manifestation, les organisateurs devront procéder au nettoyage de l’espace public. 
 
ARTICLE 3 – ITINERAIRES  
 

La randonnée pédestre 2021 emprunte les rues, chemins communaux et espaces publics de la ville de Cherbourg-
en-Cotentin suivant : 
 

- Sur la commune déléguée d'Equeurdreville-Hainneville : 



Le parc de la Bonde, Avenue Jacques Prévert, Village Brécourt, Chemin du Moulin de la Chaussée, Rue de la Vallée, 
Route de la Judée, Rue des Ruettes, Rue du Granché, Rue Barbey d’Aurevilly, Rue Jean Nicollet, Rue A. Mahieu, 
Place du vingt-quatre Juin, Rue des Haizes. 
 

- Plans joints en annexe du présent arrêté. 

 
ARTICLE 4 – CIRCULATION 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en 
permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 
 
 

 

ARTICLE 5 – STATIONNEMENT 
 

Le temps de la manifestation, le stationnement est autorisé sur les places de parking du centre aquatique.  
 
 

 
  

ARTICLE 6 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
 
 

ARTICLE 7 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par APEL ECOLE SAINTE 
MARIE EQUEURDREVILLE – 7 RUE JEANNE D’ARC 50120 CHERBOURG EN COTENTIN, responsable des opérations 

qui assurera par ailleurs la protection et le balisage de la manifestation.  

Il appartient également à l’entreprise de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante 
(masquage de panneaux etc …). 
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 
  

ARTICLE 8 - Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 

 
 

 

ARTICLE 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant 
le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), Le tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr » dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification. 

 
  

ARTICLE 10 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.     

                  

                                                                                                     Le 10 Septembre 2021 
 

 

Pour le maire et par délégation,  

Le maire adjoint 

    

Pierre-François LEJEUNE 

 
 

 

http://www.telerecours.fr/








           ARRÊTÉ DU MAIRE 

  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N°AR_2021_5126_CC 

Annule et remplace le n° AR_2021_5018_CC 

  

Travaux intérieurs  

  

ECHAFAUDAGE 

  

67 AVENUE DU HUIT MAI 

  

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles 

L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
(livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 
Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 
26 et 27, 
VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n°AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 
de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la société Lecacheur Patrick en date du 

10/09/2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter les 
mesures nationales liées au COVID-19, et notamment celle 
relative aux gestes barrières, 
Considérant qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

ARRÊTE 

DU 08 SEPTEMBRE AU 16 SEPTEMBRE 2021 

ARTICLE 1 – 67 AVENUE DU 8 MAI 

Abroge n° AR_2021_5018_CC 
Autorise la mise en place d’un échafaudage sur 6 ml au droit du n° 67 Avenue du 8 mai.  
L’échafaudage doit être installé de façon à conserver la circulation piétonne et les accès des riverains. Une 

signalisation adéquate de jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains.  
Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu. Le cas contraire, une déviation piétonne sera mise en 
place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 

(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Le stationnement est interdit en face du n° 67 Avenue du 8 mai sur 1 emplacement pour être réservé au véhicule de 
la SOCIETE LECACHEUR PATRICK, le temps du chantier. 
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière (conformément 
à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par LA SOCIETE LECACHEUR 
PATRICK 289 route du Prieuré 50700 BRIX SIRET 43272452400017, responsable des opérations qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier.  
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police 
existante (masquage de panneaux etc …). 
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la délibération 
N°DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n°DEL2020_316 du 20 octobre 2020. 
La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non.  

En cas d’occupation plus longue ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
 

  

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant le 
Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens 
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
  

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle qualité et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.  
                                                                                           

     Le 10 Septembre 2021 
  

 

Pour le maire et par délégation,  

                       Le maire adjoint 

                 Pierre-François LEJEUNE 

 

 
 

http://www.telerecours.fr/

















































	5004
	5005
	5006
	5007
	5008
	5009
	5010
	5011
	5012
	5013
	5014
	5015
	5016
	5017
	5018
	5019
	5020
	5021
	5023
	5025
	5026
	5027
	5028
	5029
	5030
	5034
	5035
	5036
	5037
	5038
	5040
	5042
	5044
	5045
	5046
	5047
	5048
	5049
	5050
	5051
	5052
	5053
	5054
	5055
	5056
	5057
	5058
	5059
	5060
	5061
	5062
	5063
	5064
	5065
	5066
	5069
	5070
	5071
	5073
	5076
	5077
	5078
	5079
	5080
	5081
	5082
	5083
	5084
	5085
	5086
	5087
	5088
	5089
	5090
	5091
	5092
	5093
	5094
	5095
	5096
	5097
	5098
	5099
	5101
	5102
	5103
	5104
	5105
	5106
	5107
	5108
	5111
	5114
	5115
	5116
	5117
	5119
	5120
	5121
	5122
	5123
	5124
	5125
	5126
	5127
	5128
	5129
	5130
	5131
	5132
	5133
	5134
	5135
	5136
	5137
	5138
	Sommaire 6 au 10 septembre 2021

